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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sans élection, il n’y a pas de démocratie. Renoncer à des élections pour des raisons matérielles n’est 
pas acceptable. Devrait-on également supprimer les élections municipales dans les communes où il 
n’y a qu’une seule liste ?
Cela risque également d'amoindrir la légitimité des parents qui n’auront pas été élus mais qui 
doivent cependant représenter l'ensemble des parents d'élèves de l'école.

Par ailleurs, les élections des parents d'élèves sont un temps privilégié où chacun peut participer à la 
vie démocratique de l'école. C'est aussi un moment d’éducation à la citoyenneté dans l’école.

Alors que parents et enseignants se sont mobilisés ensemble pour assurer la continuité pédagogique 
des élèves pendant plusieurs mois, le rôle des parents ne doit pas être affaibli.


